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Appréhender les rodéos urbains
Question écrite n° 1786

Texte de la question

Mme Félicie Gérard appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la question des rodéos urbains et à leur
prise en charge. En vertu de l'article L. 236-1 du code de la route, le rodéo urbain constitue un délit commis sur
la voie publique avec des véhicules terrestres à moteur, de type deux-roues, voitures ou quads. Le délit a pour
objet d'adopter une conduite répétant intentionnellement des manœuvres dangereuses violant le code de la
route. Ces rodéos représentent un danger réel à la fois pour les conducteurs et les usagers. Le Gouvernement
prévoit depuis la loi du 3 août 2018, renforçant la lutte contre les rodéos motorisés, la sanction de ces derniers.
Ils sont sanctionnés par une peine d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. De plus, une
saisine du véhicule peut être demandée. Néanmoins, appréhender ce type de délit reste en pratique une grande
difficulté pour les forces de l'ordre. Pour que l'infraction soit caractérisée, elle nécessite d'être réitérée. De
surcroît, deux sujets majeurs subsistent. L'interpellation de ces rodéos est dangereuse et l'identification souvent
impossible du fait du camouflage des plaques par les auteurs. C'est pourquoi elle demande au Gouvernement
ce qu'il pourrait mettre en œuvre afin d'aider les forces de l'ordre à lutter contre ces rodéos.
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